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Québec, le 19 août 2024 
 

Par courriel 

 
Numéro de référence : CF-20240612-1 
 
 

, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue le 12 juin 
dernier, accompagnée des précisions en date du 25 juin, et ayant l’objet suivant et 
ayant l’objet suivant : 

« En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, je désire avoir accès à des 
documents qui concernent la Stratégie gouvernementale pour l’égalité entre les 
hommes et les femmes 2022-2027 ainsi que ces projets pilotes ADS+. Cette 
demande concerne la période du 1er janvier 2017 au 12 juin 2024. 

Je serai vraiment très intéressée à recevoir les informations et les documents 
suivants.  

1) Tous les documents qui ont été circuler à diverses parties prenantes dans le 
cadre des consultations, de l’élaboration et de la mise en œuvre de la stratégie 
d’égalité hommes-femmes 2022-2027.  

Cela inclut :  

Les documents informatifs, verbatims, compte-rendu et documents de suivis liés au 
Forum des partenaires d’égalité à l’Hiver 2020.  

Tous documents (tel que des documents informatifs, verbatims, compte-rendu et 
documents de suivis) concernant le travail des comités formés lors du forum des 
partenaires d’égalité soit les comités sur : a) l’autonomisation économique et le 
leadership des femmes; b) l’analyse différenciée selon les sexes et 
l’intersectionnalité (outre le compte-rendu déjà disponible en ligne); et c) la violence 
faite aux femmes (incluant les agendas de rencontre, verbatims, documents de 
suivis).  
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Tous les documents liés au sondage public lancé à l’été 2021 concernant la 
stratégie d’égalité.  

Les documents informatifs, verbatims, compte-rendu et de suivis dans le cadre des 
rencontres d’échanges ayant eu lieu entre le 4 et le 11 février 2022 avec la Ministre 
responsable de la condition féminine.  

2) Tous documents qui concernent la mise en œuvre des projets pilotes ADS+, 
incluant des formations, guides et exemples d’application de l’ADS+.  

3) Tous documents qui concernent la mise en œuvre de l’ADS+, incluant des 
formations, guides et exemples d’application de l’ADS+.  

4) Les documents liés à l’adoption et l’octroi d’un nouveau budget pour le secrétariat 
à la condition féminine concernant la création d’une équipe ADS+.  

5) Les appels de services concernant l’ADS+, ainsi que des informations sur les 
contrats octroyés concernant l’ADS+ (incluant les montants, la durée, une 
description du service et les noms des organisations/institutions).  

6) Les documents contenant les détails budgétaires de la stratégie d’égalité, dont 
l’octroi du financement associé à la stratégie d’égalité et aux projets pilotes ADS+ 
(incluant les montants, la durée et les noms des organisations/institutions) ». 

Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande, 
veuillez trouver, ci-joint, les documents répertoriés. Notez que la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-après, la Loi sur l’accès) prévoit certaines 
restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 9, 23, 24, 33 par.5, 34, 37, 
39, 53 et 54 de la Loi sur l’accès, l’accès à certains renseignements est refusé. 
 
De plus, une partie des documents répertoriés a été produit par d’autres organismes 
et relèvent de leur compétence. Conformément aux dispositions de l’article 48 de 
la Loi sur l’accès, nous vous invitons à formuler votre demande auprès des 
responsables de l’accès aux documents des organismes énumérés ci-après : 
 
 
 
Ministère de l’Économie, de l’innovation et de l’Énergie 
Pierre Bouchard 
Secrétaire général 
accesinformation@economie.gouv.qc.ca 
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Ministère de la Famille 
Cynthia Richard 
Secrétaire générale adjointe 
accesinformation@mfa.gouv.qc.ca 
 
Ministère de la Justice 
Me Marie-Claude Daraiche 
Responsable de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels 
demande acces@justice.gouv.qc.ca 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Dominique Breton 
Sous-ministre adjointe  
Direction générale des affaires institutionnelles et des opérations 
responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 
 
Secrétariat du Conseil du trésor 
Maxime Perreault 
Directeur du Bureau du secrétaire 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
 
Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à 
l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
 
Je vous prie d’agréer, , l'expression de ma considération distinguée. 
 

Raphaëlle Beauregard 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 
 
p.j. 161 



 

Document privé, Interne 

Articles de la Loi sur l’accès à l’information et sur la protection des 
renseignements personnels 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de 
la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
 
1982, c. 30, a. 24. 

 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide 
autrement; 

2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à 
plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en 
décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil 
exécutif, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil 
exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil 
exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public 
dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur 
une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité 
ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un 
comité ministériel; 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
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7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif 
ou au Conseil du trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité 
ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires 
des délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui 
lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document 
produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible 
à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre 
de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale 
(chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre 
E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme 
municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, 
dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été 
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur 
une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion 
d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à 
ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, 
qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

1982, c. 30, a. 39. 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et 
celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-23.1?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-18?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-18?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
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2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 

 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18


AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 
 
 
 
 
 
 
 

14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 
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